
ASSEMBLEA DI CORSICA ASSEMBLEE DE CORSE

DELIBERATION N° DE L'ASSEMBLEE DE CORSE 
PRENANT ACTE DES SUITES RESERVEES AU RAPPORT D'OBSERVATIONS DEFINITIVES DE

LA CHAMBRE REGIONALE DES COMPTES DE CORSE DU 5 JANVIER 2017

SEANCE DU 

L'an , le , l'Assemblée de Corse, convoquée le 15 mars 2018, s'est réunie au nombre
prescrit  par  la  loi,  dans  le  lieu  habituel  de  ses  séances,  sous  la  présidence  de  M.  Jean-Guy
TALAMONI, Président de l'Assemblée de Corse.

ETAIENT PRESENTS : Mmes et MM.

L'ASSEMBLEE DE CORSE

VU le code général des collectivités territoriales, titre II, livre IV, IVème partie, 

VU la loi n° 2015/991 du 7 août 2015 portant nouvelle organisation territoriale
de la République,

VU l'article L.2439 du code des juridictions financières,

VU le rapport d'observations définitives de la Chambre régionale des comptes
de Corse présenté en Assemblée de Corse les 30 et 31 mars 2017,

SUR rapport du Président du Conseil Exécutif de Corse,

APRES EN AVOIR DELIBERE

ARTICLE PREMIER :

PREND  ACTE  du  rapport  présentant  les  actions  entreprises  suite  au
rapport  d'observations définitives de la  chambre régionale des comptes de Corse
présenté en Assemblée de Corse les 30 et 31 mars 2017.

ARTICLE 2 :

La présente délibération fera l'objet d'une publication au recueil des actes
administratifs de la Collectivité de Corse.

Ajaccio, le 

Le Président de l'Assemblée de Corse,

Jean-Guy TALAMONI
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